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CONSEIL MUNICIPAL DU   26 janvier 2026
Délibération n° D-2026-6

Direction des Finances Autorisations de programme et crédits de paiement 
(AP / CP) - Ajustements - BP 2026

Monsieur Gerard LEFEVRE, Conseiller municipal expose :

Mesdames et Messieurs,

Vu les articles L 2311-3 et R 2311-9 du Code général des collectivités territoriales ;

Depuis le vote de la décision modificative de novembre 2025, le programme d’investissement a été affiné
en fonction notamment de l’avancée des chantiers 2025 mais aussi de la consolidation du budget primitif
2026.

Cela  concerne  notamment  les  opérations  d’envergure  qui  sont  gérées  via  des  autorisations  de
programme et crédits de paiement (AP/CP). Il y a donc lieu de procéder à des ajustements mineurs sur le
séquencement des crédits de paiements sur 4 AP/CP sur les 10 actuellement mises en œuvre à la Ville
de Niort.

I-. AP/CP Convention de renouvellement urbain quartier Pontreau / Colline Saint André

Cette AP/CP porte  toujours sur un volume global de dépenses de 23 050 373,53 €  TTC pour un
volume global de recettes à ce jour de 4 667 494,84 €.

Les seules modifications apportées  portent  sur  le  séquencement  des crédits  entre  2025 et  2026 (à
hauteur de 71 000 € et suite à une décision de fongibilité) sur le Secteur Denfert Rochereau, en raison
d’une exécution financière des opérations plus rapide que prévue, notamment sur les espaces publics.

Secteur Denfert Rochereau     :

Le budget global  sur ce secteur  est de 14 454 031,70 €  TTC  en dépenses et 4 030 119,86 € en
recettes (y compris la contractualisation « Politique de la ville » de Niort Agglo de 500 000,00 €).

La priorité a été donnée pour la programmation des travaux de ce quartier comprenant :

- la dernière phase des travaux d’aménagement des espaces publics ;
- l’achèvement des travaux dans les locaux du Centre Socioculturel Grand Nord ;
- le début des études pour la rénovation de la Maison France Service ; 
- le commencement de la réhabilitation des locaux maintenant destinés à accueillir  une pépinière
de santé. 

- Aménagement des espaces publics
Le chantier de requalification des espaces publics touche à sa fin. Les travaux d’aménagement paysager
de la  grande  « place jardin » vont  se  poursuivent avec les plantations de  végétaux grimpants et  de
vivaces, l’installation du petit mobilier urbain et la mise en œuvre de la signalisation directionnelle, des
garde-corps des escaliers et les dernières finitions des aires de jeux. 

Le budget est de 5 599 270,69 € TTC en dépenses (compte tenu des études préalables et des fouilles
archéologiques) pour un volume de recettes dédiées de 2 130 954,80 € (PACT III, DSIL, Agence de l’eau,
Fonds Vert,  ANRU et  Fondation du patrimoine). L’acompte intermédiaire de DSIL escompté en 2025
glisse sur 2026 (avec le solde), le taux de dépense nécessaire à son déclenchement n’ayant pas été
atteint.

- Centre Socioculturel Grand Nord
Le  budget  est  de  4 371 065,76  € TTC en  dépenses (compte  tenu  des  travaux  nécessaires  au
relogement transitoire) pour un volume de recettes dédiées de 1 399 165,00 € (PACT III, DSIL, CAF, et
ANRU).



- Maison France Service
Le budget est de 2 331 117,65 € TTC en dépenses (compte tenu de l’apurement de la convention EPF
Nouvelle Aquitaine et de l’acquisition du bâtiment).

- Pépinière de Santé
Dans un  contexte  de  déficit  de  professionnels  de  santé,  la  Ville  de  Niort souhaite  accompagner  la
Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) du Niortais afin de faciliter l’installation de
jeunes médecins et professionnels de santé. La  Ville engage la réhabilitation de locaux pour accueillir
une pépinière de santé sur le site de Denfert Rochereau. 
L’enveloppe financière des travaux de couverture, reprise des façades et changement des menuiseries
du bâtiment et certains travaux de structures intérieurs est de 1 119 000,00 €. Le montant affecté aux
aménagements intérieurs de la pépinière de santé est évalué à 980 000,00 €, soit un budget global de
dépenses à 2 152 577,60 € TTC (incluant  les 53 577,60 €  au titre  des travaux d’études préalables
antérieurs).
Des financements seront sollicités auprès de l’Agence Régionale de la Santé, du Fonds vert de l’Etat, du
FEDER, de la Région, du Département et de la Communauté d’Agglomération du Niortais au titre du
PACT IV.
L’AP/CP n’intègre pas ces recettes potentielles à ce stade.

Les au  tres rues     :

La priorité ayant été donnée au Secteur Denfert Rochereau et à la rue du Maréchal Leclerc en 2025 et
2026, les travaux de voirie des rues adjacentes sont reséquencés.

- Rue du Maréchal Leclerc
Le budget est de 1 782 033,75 € TTC en dépenses.
Les travaux sont achevés. Les dernières situations sont attendues au début 2026. 

- Requalification des pieds d'immeubles Pontreau
Le budget est de 1 831 930,79 € TTC en dépenses et de 637 374,98 € en recettes (ANRU, DSIL et
PACT III).

- Rue Guy Guilloteau
Le budget est de 1 394 089,05 € TTC en dépenses.

- Rue St Gelais -Vieille Rose
Le budget est de 2 103 744,25 € TTC en dépenses.

- Rue Jules Ferry
Le budget est de 853 803,91 € TTC en dépenses.

- Rue Brémaudière
Le budget est de 630 740,08 € TTC en dépenses.

Il est proposé de revoir l’estimation des besoins sur les CP 2025 (+ 71 000 € TTC en dépenses et
- 133 669 € en recettes) au profit des CP 2026. (Voir annexe 6). 

II-. AP/CP Eglise Notre Dame

Le séquencement des recettes est ajusté en fonction des règles de versement des acomptes de la DRAC
et de la DSIL pour la phase 1 (restauration de la flèche) des travaux. Une demande de financement est
en cours de montage pour la phase 2 (restauration de la partie haute de la tour du clocher) du chantier. 

Il est proposé de revoir le séquencement des recettes (- 156 425,00 € TTC en recettes) au profit
des CP 2026. A ce stade, l’AP/CP reste à volume et durée constants. (Voir annexe 3).

III-. AP/CP Centre Technique Espaces Verts et Naturels (CTEVN)

La priorité est de regrouper les équipes techniques, les crédits 2026 seront consacrés à la réhabilitation
d’une maison d’habitation et à l’acquisition de modulaires. La surface de modulaires nécessaire a été
revue à la hausse, il est donc proposé d’augmenter les CP 2026 en dépenses (120 000,00 € TTC) et
revoir le séquencement à volume d’AP constant à ce stade.



Le programme sera repris et validé en 2026 pour un lancement de concours de maîtrise d’œuvre en
2027, la phase de conception débutera en 2028 et les travaux en 2029 pour une durée estimée de 1 an.
(voir annexe 5).

IV-. AP/CP Port Boinot

L’opération est terminée, dans l’attente des derniers mandatements qui glissent sur l’exercice 2026, Il est
proposé de revoir le volume des CP 2025 (- 35 000 € TTC en dépenses) au profit des CP 2026 . A ce
stade, l’AP/CP reste à volume et durée constants. (Voir annexe 2).

V-.   Les autres AP/CP sans modifications

- AP/CP Requalification des espaces publics du Parc Naturel Urbain (PNU), les travaux
d’aménagement s’achèvent pour la première phase : notamment sur le boulevard Main.
Les travaux prévus sur la place du Port sont reportés à 2027 dans l’attente d’une opération d’habitat de la
SEMIE dans le secteur, prévue dans l’intervalle. La Ville pourrait alors prévoir une opération plus globale
dans une seconde phase d’aménagement, intégrant la réhabilitation des ouvrages d’arts du secteur.
Dans l’attente des derniers mandatements, et des sollicitations des soldes des financements à suivre,
l’AP/CP reste à volume et durée constants. (Voir annexe 8). 

- AP/CP Secteur Hôtel de Ville, les travaux d’aménagement sont terminés, dans l’attente des
dernières situations et levée de réserves. L’AP/CP reste à volume et durée constants. (Voir annexe 4).

- AP/CP Hôtel de Ville, l’étude de diagnostic portant sur les 125 ensembles de menuiseries en
cours,  va  permettre d’établir  une  stratégie  plus  globale  de  rénovation  pour  ce  bâtiment  classé  aux
Monuments  Historiques. Une recherche de financement pourra alors être lancée. A ce stade, l’AP/CP
reste à volume et durée constants. (Voir annexe 7).

- AP/CP Véhicules  et  Engins,  en  2026  sont  prévus  la  réception  du  véhicule  de  sécurité
incendie de l’aérodrome pour 640 000,00 €,  le renouvellement de véhicules pour 532 000,00 € (dont
300 000,00 €  de  véhicules  utilitaires  légers  et  232 000,00  €  véhicules  légers)  et  le  renouvellement
d’engins et gros matériels pour 900 000,00 € dont 440 000,00 € pour 2 balayeuses.
A ce stade, l’AP/CP reste à volume et durée constants. (Voir annexe 9).

- AP/CP  Agenda  d’Accessibilité  Programmée, en  2026,  les  travaux  se  finiront  sur  les
restaurants scolaires (Proust, Buisson, Sand et Coubertin), sur quelques installations ouvertes au public
(IOP) et dans les Centres Socio-Culturels.
L’actualisation de l’ADAP au regard de l’évolution du patrimoine de la ville (entrées / sorties / changement
d’affectations) est toujours en cours de réalisation et permettra d’ajuster le programme initial.

Cette AP/CP a été créée pour la mise en conformité des établissements recevant du public (ERP) et des
installations  ouvertes  au  public  (IOP)  municipaux,  en  dehors  des  opérations  de  réhabilitation  plus
globales qui intègrent par ailleurs systématiquement un volet accessibilité.
A ce stade, l’AP/CP reste à volume et durée constants. (Voir annexe 1).

- AP/CP Crématorium, le programme a été validé au conseil municipal du mois de juin dernier.
A l’issue du jury le candidat retenu est désigné et les études de maîtrise d’œuvre vont commencer. Les
candidats non retenus seront indemnisés.  A ce stade, l’AP/CP reste à volume et durée constants.
(Voir annexe 10).

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les évolutions du séquencement des crédits de paiement selon les échéanciers figurant en
annexes ;

- engager les crédits de paiement selon les nouveaux prévisionnels figurant en annexes.





















LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              41
Contre : 0
Abstention : 2
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Secrétaire de séance

Anne-Lydie LARRIBAU

Le Président de séance

Jérôme BALOGE


